
Éleveur Amateur « DU GRES DES FAGNES »
Loïc PINCHEMAIL
Tél: 0493/56,11,64
E-mail: munsterlander59@gmail.com

Acquéreur : (à remplir par l’acquéreur)

Portée : (rempli par l’éleveur)

Je soussigné(e) :

Mademoiselle □ Madame □  Monsieur □

Nom: ..........................................................
Prénom:......................................................
Adresse: ..........................................................................................................................
......................
Code postal: _ _ _ _ 
Ville: ...............................................................................................................................
.......................
Téléphone : _ _ _ _ /_ _ /_ _/_ _
E-mail: 
......................................................................................................@...............................
..........
Je souhaite réserver un chiot petit epagneul de münster :
Mâle □ Femelle □

Formulaire de réservation chiots Klay X Humbra

Date de naissance de la portée : 06 / 09 / 2014
Nom de la mère (lice) du chiot : Hermine du Parc prothon
N°LOF:KL.MUNS 8143/0
N°Tatouage :2HBM417
Identité génétique(progenus) :184396
Nom du père (étalon) du chiot : Klay
N°RISH : RISH N/018/K
Microchip :9811000002477221
Identité génétique (progenus) :190521
Prix du chiot en chiffres :500€(mâle) 600€(femelle) Prix du chiot en lettres :cinq 
cents euros (mâle) six cents euros (femelle)
Le chiot sera disponible à partir du : 06 / 10 / 2014
Sauf accord particulier, l’acheteur s’engage à prendre possession du chiot avant le : 
_ _ / _ _ / _ _ _ _ après quoi, le contrat s’annulera de lui-même.



Fait à ________________, le _ _ / _ _ / _ _ _ _ Fait à Matagne, le _ _ / _ _ / _ _ _ _
L’acheteur : Le vendeur :
Signature suivi de la mention « Lu et Approuvé »    Lu et Approuvé

Loïc PINCHEMAIL

Montant de l'acompte demandé : 200 euros (deux cents euros)

Mode de paiement souhaité: paiement en espèces
La réservation sera effective lors de la réception de l'acompte. 

J’ai pris connaissance des conditions générales de vente des chiots de l’élevage DU 
GRES DES FAGNES et j’ai pris note que le règlement pouvait intervenir en 
plusieurs fois, l’intégralité du montant du chiot devant être réglé avant son départ 
de l’élevage ( _ _ / _ _ / _ _ _ _ ). Le règlement se fera en espèces.

Si le chiot choisi devait malheureusement décéder avant la vente, la somme versée 
me serait restituée ou serait reportée sur un autre chiot déjà né ou à venir, au choix.
En revanche, si je me désistais, l'acompte de réservation ne me serait pas restitué et 
serait acquis au vendeur. 
D’autre part, si je ne venais pas chercher mon chiot dans les délais préalablement 
fixés entre les deux parties, la vente
serait considérée comme nulle et l'acompte de réservation engagé serait acquis au 
vendeur. 


